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   Procès verbal d’assemblée générale extraordinaire du 10 novembre 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le 10 novembre, l’associé de la Société s’est présenté en 

Assemblée Générale au siège social, sur convocation du Gérant, Madame Fabienne 

CRAYSSAC . 

L’assemblée est présidée par Madame Fabienne CRAYSSAC. 

 Le Président constate la présence de l’associé représentant la totalité des parts composant 

le capital social de la Société. 

L’assemblée étant régulièrement constituée, elle peut valablement délibérer. 

Le gérant rappelle que l’associé a été convoqué en assemblée afin de délibérer sur l’ordre du 

jour suivant : 

 

- Confirmation de la cession de parts du 2 novembre 2023 autorisée par ordonnance du Juge 

de l’exécution le 19 septembre 2023 

- Nouvelle répartition du capital suite à cession de parts sociales du 2 novembre 2023  

- Transfert de siège social 

- Révocation d’un co-gérant   

 

- Pouvoir à donner en vue des formalités 

 

Puis le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Assemblée : 

- Une copie de la convocation 

- Les textes de résolution soumis à l’assemblée 

Le Président ouvre ensuite la discussion  

 

 



 

    PREMIERE RESOLUTION 

 

L’associé approuve et en tant que besoin ratifie expressément et sans réserve le mode de 

convocation utilisé par le Président. En conséquence, il renonce à se prévaloir des nullités légales 

pouvant découler du mode de convocation utilisé et des nullités résultant du Code de Commerce. Il 

déclare qu’il a pu librement exercer ou a eu la possibilité d’exercer le droit à l’information qui lui est 

reconnu par ladite loi et ledit décret. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION  

L’assemblée générale rappelle que selon ordonnance rendue par le Juge de l’exécution du 

Tribunal Judiciaire de Paris en date du 19 septembre 2023, confirmée par certificat de non -appel,  il 

a été autorisée la cession de la totalité part appartenant à Monsieur Jacques LUCAS au profit de 

Madame Fabienne CRAYSSAC , déjà associée. 

A ce titre il est pris acte de la cession de parts intervenue en date du 2 novembre 2023 aux 

termes de laquelle   

- Monsieur Jacques LUCAS a cédé 67 parts qu’il détient dans la Société à Madame Fabienne 

CRAYSSAC  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale prend acte de la nouvelle répartition du capital suite à la cession 

réalisée en date du 2 novembre 2023 et de la modification corrélative de l’article 7 des statuts. 

Article 7 – Capital social  

Le capital est fixé à la somme de 100 euros. Il est divisé en 100 parts sociales de 1 euro 

chacune, entièrement libérées et attribuées aux associés de la manière suivante : 

- Madame Fabienne CRAYSSAC        ………100 parts sociales n° 1 à 100. 

  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 



QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée Générale décide de transférer le siège social de la société. 

 

Le siège social est transféré au :   58 rue Mazarin- 33000 Bordeaux  

L’article 4 des statuts est modifié en conséquence    

Aucune activité n’est conservée à l’ancien siège 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

En conséquence du transfert de siège, l’article 4 des statuts est modifié comme suit : 

ARTICLE 4- SIEGE SOCIAL : 

 

Le siège social est fixé :  58 rue Mazarin-33000 Bordeaux   

Le reste de l’article est inchangé  

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée Générale décide de procéder à la révocation de Monsieur Jean LUCAS en sa qualité de 

co-gérant à compter de ce jour. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

L’assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie du 

procès verbal constatant la présente délibération en vue d’effectuer toutes formalités 

notamment auprès des Greffes des Tribunaux 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 



De tout ce qui précède, il a été dressé un procès-verbal signé par l’associé  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30 

Fait à Paris le 10 novembre 2023 en 2 exemplaires originaux 

 

L’associé : 

Madame Fabienne CRAYSSAC 
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LISTE DES SIEGE SOCIAUX SUCCESSIFS 

 

 

         1 )  3-5 rue Vauban – 33000 Bordeaux  

 

2) 56 Boulevard Pereire – 75017 Paris 

 

3)  58 rue Mazarin – 33000 Bordeaux   

  

  

 

 

            Fait à Bordeaux  le 10 novembre  2023  

 

Le Gérant 

 

Madame Fabienne CRAYSSAC   
























